
> Ouverture d’un marché extérieur
La préfecture a donné son accord pour la reprise du  
marché extérieur de Dinard. Depuis samedi 18 avril, 15 
stands de producteurs locaux y sont de nouveau autorisés. 
Le marché a lieu 3 fois par semaine les mardis, jeudis et 
samedis. Toutes les mesures sanitaires et de distanciation 
y sont respectées. Les Halles restent également ouvertes 
du mardi au dimanche aux horaires habituels. Parmi les 
commerçants locaux, un producteur de plants potagers 
sera autorisé sur ce marché.

> Lien intergénérationnel : un projet solidaire 
mené par la classe de CM1 de l’école 
Notre Dame de la Mer pour la Résidence 
Autonomie Dupuy

La directrice de l’établissement a reçu par courriel un panel 
de photos regroupant 12 dessins d’élèves représentant 
des cœurs et des « merci ! ». Ce message a pour objectif 
de réconforter nos aînés et encourager le personnel pour 
son dévouement en cette période difficile. En plus d’être 
affichées sur la baie vitrée de l’établissement, les œuvres 
sont imprimées et distribuées aux résidents pour les aider à 
conserver le moral malgré le confinement. L’ensemble de 
la résidence, touché par cette action, remercie la classe 
de CM1 pour cet élan de générosité.

> Assainissement : la Ville de Dinard et 
Veolia se mobilisent pour maintenir la 
continuité du service public
Malgré la pandémie, la station d’épuration dinardaise est 
toujours opérationnelle grâce aux équipes de Veolia qui 
continuent d’assurer leurs missions de traitement des eaux 
usées et de surveillance de la qualité de l’eau. En cas 
d’urgence, comme des obstructions du branchement au 
réseau d’assainissement, des équipes d’astreinte et des 
techniciens volontaires interviennent par rotation, 7 jours sur 
7 et 24 h sur 24, en appelant au 0 969 323 529 (Numéro non 
surtaxé). Pour les autres demandes, il suffit de se connecter 
sur www.eau.veolia.fr.

> Comment calculer un rayon d’un kilomètre 
autour de son domicile ?
- Aller sur www.geoportail.gouv.fr/ et entrer son adresse 
dans le moteur de recherche.

- Cliquer sur l’icône « clé à molette » et sélectionner 
« mesures » puis « mesurer une distance ».
- Placer la souris sur le centre du point jaune et effectuer un 
clic gauche ; la zone de déplacement autorisée est visible 
en déplaçant la souris de manière circulaire.

Il existe d’autres outils comme CalcsMaps (www.calcmaps.
com/fr/map-radius/) ou Google Maps (www.google.fr/maps).

> Report des travaux des cellules 
commerciales de la digue

Dans le cadre de la réhabilitation des locaux appartenant à 
la Commune à l’entrée de la plage de l’Écluse,  des appels 
à la concurrence ont été lancés en septembre 2019, afin 
de sélectionner trois exploitants pour ces différents locaux.

Préalablement à la réouverture de ces commerces, la ville 
a fait réaliser des travaux de réseaux pour les futures cellules 
et avait programmé d’autres travaux de réhabilitation via la 
société publique locale de construction publique d’Ille et 
Vilaine (menuiserie, serrurerie, maçonnerie, électricité).   

La première tranche de travaux devait débuter mi-mars et 
s’achever à la mi-avril. La réalisation de la seconde tranche 
était prévue après la saison 2020.

En raison de la crise sanitaire, ces travaux n’ont pas pu 
commencer.
Ils sont donc reportés afin de permettre aux commerçants 
titulaires des lots n°1 (Confiserie - Gaufres - Glaces) et n°3 
(Gaufres - Sandwicherie - Glaces) d’exercer leur activité, 
dans des conditions identiques à l’année dernière, dès que 
les décisions étatiques le permettront. 

Afin de ne pas pénaliser ces activités commerciales plus 
qu’elles ne le sont, la totalité des travaux  est  reprogrammée 
fin 2020 / début 2021, pour une livraison  aux prochaines 
vacances de printemps.
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> Aides psychologiques
L’isolement qui découle des mesures de confinement 
induites par le risque Covid-19 et la perte de repères habituels 
peuvent générer des conséquences psychologiques chez 
les enfants et chez les adolescents, (troubles du sommeil, 
anxiété, angoisse, troubles du comportement, irritabilité, …).

Le pôle de pédopsychiatrie du Centre Hospitalier de Saint-
Malo, et le CMPP du Pays Malouin de l’Association « Pep 
Bretill’Armor » ont souhaité s’associer pour répondre aux 
problématiques pouvant découler de cette période de 
confinement, en proposant un accueil et une écoute 
téléphoniques afin d’échanger sur les difficultés repérées 
chez l’enfant ou chez l’adolescent.

Une évaluation sera effectuée au regard de la situation. En 
cas de besoin, un suivi psychologique pourra être proposé 
à l’enfant, l’adolescent, ou sa famille.

Contact : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h :
     02 99 21 29 25
(Les adolescents peuvent prendre contact directement.)

> Événements sportifs reportés
De nombreux événements sportifs sont impactés par la 
crise sanitaire, et ne peuvent se tenir dans les prochaines 
semaines. Certains sont annulés pour 2020, d’autres reportés :

• Championnat de Bretagne de saut d’obstacles (21-25 mai)
• Trophée Féminin (30 mai)
• Marche rose contre le cancer (6 juin)
• Tournoi de football « Émeraude Cup » (6-7 juin) 
• Championnat de France d’escrime (13-14 juin)
• Championnat de tennis niveau France (13-14 juin)
• Footballeurs Sans Frontières (20 juin)
• Beach Polo Masters Tour (3-4-5 juillet)

La journée olympique pour les enfants du 23 juin est, par 
ailleurs, annulée.

> Lycée Hôtelier Yvon Bourges : confinement 
ne rime pas avec relâchement !
Depuis le 16 mars, date de fermeture de l’établissement, les 
élèves restent chez eux. Pourtant, ils continuent à s’entraîner 
activement pour préparer leurs examens en élaborant des plats 
succulents. Sucrés ou salés, il y en a pour tous les goûts : fraisiers, 
charlottes, filet mignon de porc rôti basque ou encore 
fricassée de volaille à l’ancienne. Ces créations originales 
sont à dévorer des yeux sur le compte Instagram du lycée.                                
     lyceehotelier_dinard_ybourges

> Permanence téléphonique du CCAS
Le CCAS invite toute personne ayant connaissance d’un 
voisin en difficulté à le contacter. Il tient également un 
registre afin de recenser différents bénévoles : si vous 
souhaitez participer, n’hésitez pas à le contacter pour 
proposer votre aide.

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h, au 02 99 46 50 99. 

> « Collecte de mémoire » : prenez un 
moment pour nous « raconter » votre Dinard !
Faites-nous partager votre vision de Dinard, vos souvenirs, 
vos ressentis, via des textes ou des objets du quotidien. Ces 
objets peuvent être de tous les types : drôles ou sérieux, 
poétiques ou pratiques, grands ou petits, utilisez vos objets 
afin de nous parler de notre ville.

Dinardais de cœur, d’ici ou d’ailleurs, n’hésitez pas à 
partager une photographie ou dessin d’un objet de votre 
quotidien qui évoque Dinard, accompagné d’un texte 
de 5 à 10 lignes expliquant en quoi l’objet choisi incarne 
Dinard, ses ambiances, ses modes de vie, ses emblèmes, 
ses monuments, ses quartiers, etc., et de vos coordonnées.

Tous ces « objets souvenir » seront partagés en ligne, sur 
le site internet de la ville www.ville-dinard.fr et les réseaux 
sociaux, dans une superbe exposition virtuelle.

Comment contribuer ? C’est très simple ! Pour participer, 
vous avez plusieurs options :

- Sur Facebook @villededinard en message privé

- Sur Instagram @villededinard en message privé et via le 
hashtag #dinardobjets

- Par email à patrimoine@ville-dinard.fr

> La déchèterie de Dinard reste fermée 
pendant toute la durée du confinement
À cette époque de l’année, la déchèterie connait 
habituellement une forte affluence incompatible avec 
les mesures barrières et de distanciation sociale contre le 
Coronavirus.

C’est la raison pour laquelle la Communauté de Communes 
a décidé de fermer la déchèterie aux usagers pendant 
toute la durée du confinement.

Dans ce contexte, les usagers sont invités à stocker chez 
eux les déchets destinés à la déchèterie jusqu’à la fin du 
confinement.

> Plus d’infos sur :

  www.ville-dinard.fr
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